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De M. Timothée Houssin ( Rassemblement National - Eure ) Question écrite

Ministère interrogé > Travail et emploi Ministère attributaire > Travail et emploi

Rubrique >travail Tête d'analyse >Visite
médicale de reprise pour
les intérimaires ayant
plusieurs employeurs

Analyse > Visite médicale de reprise pour les
intérimaires ayant plusieurs employeurs.
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Texte de la question

M. Timothée Houssin interroge Mme la ministre du travail et de l'emploi sur la question des visites médicales de
reprise des intérimaires lorsque ceux-ci sortent d'une période d'arrêt de travail (article R. 4624-32 du code du
travail). Les textes prévoient que le salarié intérimaire n'a aucune somme à payer pour la visite médicale en intérim
(article L. 1251-2 du code du travail). Ainsi, l'entreprise de travail temporaire prend en charge les frais de la visite
mais aussi du transport jusqu'au lieu de visite. Néanmoins, un intérimaire n'est pas nécessairement inscrit auprès
d'une unique agence d'intérim. Celles-ci sont alors tentées de se renvoyer la responsabilité de la prise en charge,
empêchant toute reprise du travail pour l'intérimaire. Dans cette situation, il lui demande qui est l'employeur
responsable, quelles seraient les règles applicables en la matière et si elle envisage de renforcer les dispositions
légales ou réglementaires en vigueur afin de clarifier les responsabilités et d'améliorer la prise en charge des visites
médicales d'information et de prévention et des visites de reprise pour les intérimaires en situation d'arrêt de travail.
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